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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 27 Octobre 2022 

Le vingt-sept octobre deux mil vingt-deux dans la salle de la Mairie de Beuzeville La 

Grenier, sous la présidence de Monsieur Gérard CAPOT, Maire. 
 

Membres présents :  
M. CAPOT Gérard, M. PAUMELLE Patrice, Mme MICHONNET Pascale, M. AUBER 

François, Mme RACINE Claire, M. LEMAISTRE Alain, Mme MAILLARD Martine, Mme 
GEHAN Danielle, Mme CHARDEY Brigitte, M. COULTOUKIS Vassili, Mme PIERRE 

Angélique 

 
Absents excusés :  

M. COURSEAUX Pierrick, M. LE CORRE Gérald, M. LEFEVRE Christophe, Mme LECUYER 
Marie-Hélène,  

 

Secrétaire de séance : Madame Martine MAILLARD 
Auxiliaire de séance : Mme COLMANT Sabine, Secrétaire de Mairie 

 
EXPOSE 

 

Monsieur le Maire de la commune de Beuzeville La Grenier 
expose :« Par délibération en date du 20 septembre 2022, 

Caux Seine agglo a révisé ses statuts afin : 

 

• d’intégrer les ajustements réglementaires récents, 

• d’ajuster les statuts aux missions et modalités d’exercice des compétences. 

Les communes membres de Caux Seine agglo ont reçu une notification par courrier 
en date du 21 septembre 2022. Elles ont maintenant trois mois à compter de ladite 

notification pour se prononcer sur la proposition de révision statutaire, toute 
approbation partielle ou conditionnelle étant considérée comme un refus. 

A défaut de délibération adoptée dans le délai précité, l’avis des communes sera 
réputé favorable. 

Si les conditions de majorité requises sont atteintes (accord exprimé par la moitié au 

moins des    conseils municipaux représentant les deux tiers de la population, ou les 
deux tiers au moins des communes membres représentant la moitié de la 

population), la Préfecture constatera, par  arrêté, l’entrée en vigueur des statuts ainsi 

modifiés. » 

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose d’adopter la délibération 

suivante : 

Le Conseil municipal : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant le rapport de présentation exposé ci-dessus, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents  

Le conseil municipal décide :  11 voix pour, 0 voix contre , 0 abstention,  

✓ D’APPROUVER  la révision statutaire de Caux Seine agglo dans les termes 
suivants : 

Article 7-5 : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 

prévues par l’article L.211-7 du code de l’environnement (notamment I bis). 
L’exercice de la compétence peut être confié à des syndicats par adhésion de 

Caux Seine agglo. 
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Article 7-6 : Accueil des gens du voyage 

1° Aménagement, entretien et gestion des sites communautaires dédiés à 

l’accueil des gens du voyage conformément au décret n° 2019-1478 du 26 

décembre 2019 relatif aux aires permanentes d'accueil et aux terrains familiaux 

locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de l'article 149 de 

la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté. 

2°Coordination du projet social et éducatif des sites communautaires dédiés à 

l’accueil des gens du voyage conformément au schéma départemental d’accueil 

et d’habitat des gens du voyage de Seine-Maritime. 

[…] 

 

Article 7-8 : Assainissement 

[…] 

Article 7-9 : Eau 

[…] 

Article 7-10 : Gestion des eaux pluviales 

Collecte, transport, stockage et traitement des eaux pluviales dans les zones 

urbaines et les zones à urbaniser classées comme telles dans un PLU ou par un 

document d’urbanisme en tenant lieu et qui sont reconnues d’intérêt 

communautaire. 

[…] 

Article 8-2 : Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 

[…] 

Article 8-3 : Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire 

1°Enseignement artistique : 

• développement et gestion de l’enseignement artistique,  

• aménagement, gestion et fonctionnement des sites du conservatoire à 

rayonnement départemental. 

2°Gestion et fonctionnement du centre médico-sportif.  

[…] 

4°Création, aménagement, gestion et fonctionnement de MuséoSeine (Musée de 

la Seine Normande) et Juliobona (Musée Gallo-romain), du pôle muséal à 

Desgenétais et du patrimoine d’intérêt communautaire. 

[…] 

Article 8-4 : Action sociale d’intérêt communautaire 

1°Par délégation du département, politique d’information et de coordination 

gérontologique dans le cadre de la gestion d’un établissement médico-social dédié 

: Maison Départementale de l’Autonomie et des Aidants (MD2A). 

2°Faciliter l’accès aux services publics par la création et la gestion de points 

justice. 

3°Créer et gérer des France Services conformément au schéma d’amélioration de 

l’accessibilité des services au public de la Seine-Maritime. 

4°Participation à des actions de santé par la création de maisons de santé, le 

soutien à l’installation des professionnels de santé sur le territoire, des actions de 

santé publique dans le cadre de la gestion de crise et toute autre action de 

promotion de la santé. 

Article 8-5 : Maisons de service au public 

[…] 
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Article 9-2 : Sécurité publique 

1°Élaboration, animation et mise en œuvre du plan intercommunal de 

sauvegarde, gestion et acquisition des moyens nécessaires à l’exécution du plan. 

2°Gestion de la maintenance des sirènes d’alerte de la population définies dans 

le plan particulier d'intervention (PPI) de Port-Jérôme. Organisation du PCO. 

[…] 

4°Management et animation de la gestion de crises concernant les risques 

majeurs et impactant les communes du territoire. 

5°Organisation de l’accueil des animaux domestiques errants ou la gestion d’une 

fourrière animale intercommunale ; aide aux communes pour l'instruction des 

dossiers de permis de détention de chiens dangereux. 

[…] 

Article 9- 4 : Orientation, formation et emploi 

1° Développement de l’information sur les métiers et les formations en direction 

des jeunes et des adultes. 

2° Développement et mise en œuvre d'une politique communautaire de soutien 

à l'emploi et au développement des compétences. 

3° Développement de l'économie sociale et solidaire. 

4° Coordination de la clause d’insertion sociale et accompagnement des 

communes pour la mise en œuvre des clauses d’insertion sociales dans leurs 

marchés publics. 

Article 9-5 : Divers 

1° Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte contre l’érosion des 

sols : Entretien, restauration et aménagement d’ouvrages d’hydraulique douce 

incapables de stocker un volume d’eau mais qui peuvent ralentir sa progression, 

tout en protégeant le sol et postes associés. Investissements, formation et 

mesure d’encouragements de pratiques agricoles participant à éviter la création 

de ruissellements et d’érosion. 

2° Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques : Instrumentation non directement liée aux enjeux 

GEMAPI. 

3° Animation et concertation dans les domaines de la prévention du risque 

d’inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, 

ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique : 

Opérations de formation et de sensibilisation et de communication non liées aux 

enjeux GEMAPI. 

[…] 

5°Entretien des installations d’assainissement non collectif à la demande des 

abonnés. 

[…] 

Article 18 : Substitution des statuts 

Les présents statuts se substituent aux précédents statuts de Caux Seine agglo 

tels qu’ils ressortaient de l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2019. » 

 

Pour extrait conforme au registre  

Le Maire 

Gérard CAPOT 
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